
MORCEAUX CHOISIS  DE VIE MUNICIPALE : BAVURES LOCALES
- Deux adhérents du collectif citoyen, proche des élus de Granville
ont été recrutés : un par la Mission Locale, l’autre directement 
par la Mairie. Faut-il appartenir au collectif citoyen pour espérer
trouver du travail dans les services municipaux ?
- Le choix de l’acquéreur des étages au-dessus de la poste,
mis en vente par la mairie et acquis par POZZO IMMOBIIER, n’a été fait que par une «commission ad-hoc». 
L’opposition n’a pas été conviée à participer à ce choix. Comme la vente était assujettie, non seulement au 
prix mais au projet, nous sommes curieux de savoir quels étaient les autres projets, car celui retenu ne fait 
état que de logements et de bureaux avec extension sur un espace figurant dans le plan guide « 2030 
GRANVILLE ». Dommage d’avoir si peu d’ambition et aucune vision globale de l’aménagement du centre-
ville.
- La consultation des Granvillais reste à périmètre variable selon les sujets. Citons quelques exemples :

* Enlèvement des rails du Val-es-fleurs : consultation des associations tournées vers l’environnement 
uniquement.  Le résultat est simple, à l’inverse des avis, les rails ont été enlevés.

* Requalification du centre-ville : la participation est restreinte, puisqu’environ 50 personnes, lors 2 
réunions, vont donner leurs avis pour les 14.000 habitants. Pour mémoire, les consultations de « 2030 
GRANVILLE » étaient ouvertes à tous (200 personnes environ à chaque réunion). Il faudra attendre 2025
pour voir le début des travaux dans un périmètre très restreint, démontrant ainsi le peu d’ambition et 
l’absence de vision globale de l’aménagement.

* Consultation XXL demandée au département et exigée par la ville pour l’aménagement de la rue des 
Isles sur le port alors que la majorité est en exercice depuis plus de 16 mois. 
En attendant le temps passe et les projets n’avancent pas.
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De nombreux Granvillais nous ont confié la mission de les représenter au Conseil
Municipal certes dans une position minoritaire mais que nous nous efforçons de conduire
constructive et vigilante. Soyez persuadés de notre engagement pour la ville de Granville.

Dominique BAUDRY

‘Granville un Cap, un Avenir » est maintenant une Association loi 1901, qui permet de réunir et de fédérer tous les 
granvillais et acteurs de la ville de Granville qui souhaitent s’investir afin d’être force de propositions, de soutiens, et 
globalement de peser au mieux dans les décisions importantes et structurantes de la ville.
Si vous souhaitez vous investir, aider financièrement, participer activement, rejoignez l’Association présidée par P. 
BLIER
Adressez un mail  : granvillecapavenir50@gmail.com , ou téléphonez au 06 07 96 33 70 
Remplissez ce bulletin d’Adhésion: 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Nom:                                                                                           Prénom:
Date de naissance:                                                lieu de naissance:
Adresse:
Tel:                                                                           @ mail:
Cotisation: 20 euros                       Don:             euros

Adressez votre chèque à « Granville, un Cap un Avenir » , 174 rue des Pavillons, 50400 Granville.

Rédacteurs les Membres du Conseil d’Administration de « Granville un Cap, un Avenir », association loi 1901 enregistré sous le N° W501007120
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PLUS C’EST GROS,
MIEUX ÇA PASSE !!

Durant l’été, la municipalité a porté une réflexion sur la requalification du centre-ville et a tenté de
déployer une démarche de concertation.
La première étape a été la diffusion d’un questionnaire en juillet-aout à l’ensemble des granvillais ainsi
qu’aux touristes via des points d’informations. Environ mille documents ont été retournés. C’est peu à
comparer aux milliers de personnes qui, en 2019 lors de la concertation « 2030 Granville », s’étaient
investies en retournant le bulletin d’enquête et/ou participé aux nombreuses réunions publiques de co-
construction. La deuxième étape était celle de la tenue de deux réunions publiques où 25 personnes
sélectionnées vont décider pour l’ensemble de la population.
Le travail était déjà établi mais Monsieur le Maire n’a pas souhaité « mettre ses pas dans les pas » de
ses prédécesseurs au prétexte d’une nécessité de prioriser et de préciser les éléments du plan-guide «
2030 Granville » désormais baptisé plan-guide.
Citons-le :
- « Priorisé, car il représentait environ 100 millions, un montant irréaliste au regard des capacités
financières de la ville ». Le montant évoqué par Monsieur Le Maire est farfelu. Les estimations du projet,
établies en 2019, en sont très éloignées. En dehors du coût des parkings traité dans le cadre d’un
partenariat public-privé, le projet de rénovation urbaine à la charge de la ville était fixé à 38.7 millions
d’euros, desquels il fallait encore déduire les subventions attendues et le produit de la vente d’emprises
foncières permettant la construction de logements en centre-ville. Plus c’est gros plus ça passe !!
En résumé, le projet global de rénovation était estimé à 3 à 4 millions d’euros par an pendant 10 ans (ou
plus longtemps si besoin) soit 60% environ de la capacité d’investissement de la ville. Donc, il est réalisable
dans son intégralité sans avoir à rechercher des priorités.
- « Précisé, car il couvre un périmètre trop large pour mener des projets de réaménagement à
court terme ». Même dans la majorité municipale proche de Monsieur le Maire, des voix s’élèvent pour
indiquer aux adjoints en charge de l’urbanisme et des travaux que les granvillais ne souhaitent pas de
petites opérations de rénovation, disséminées de-ci de-là dans la ville. Monsieur le Maire pense que
l’aménagement de la ville ne peut s’opérer qu’à court terme, sur un périmètre limité, opération par
opération, ce qui conduit fatalement à un plus petit dénominateur commun sans vision globale
d’aménagement et par conséquent à la médiocrité.
Gouverner, c’est prévoir Émile de Girardin
Gouverner, c’est choisir Charles-Eugène De Lévis-Charlus
Prévoir, choisir et au final décider, voilà toute la noblesse de la fonction d’élu. Ceux qui voudraient s’y
soustraire ont-ils encore leur place dans un conseil municipal ?

UN PAS EN AVANT, DEUX PAS EN ARRIERE 

Si l’ancienne municipalité a bien accordé les deux permis
de construire consentant la construction de deux nouveaux 
immeubles et la réhabilitation de la demeure, et surtout
permettant ainsi la démolition du hideux préfabriqué
de l’ancienne école et ainsi ne plus voir le site se dégrader,
le troisième permis concernant la construction de 3 immeubles 
au nord de la parcelle a été déposé par le promoteur
le 17 JUIN 2020. Conseillée par son adjoint Pierre-Jean Blanchet, 
Dominique Baudry n’a pas souhaité signer ce permis ; l’échéance électorale (élections municipales de juin 
2020) était trop proche et il semblait inopportun d’engager la commune dans une telle décision à cette 
période. Ce permis a donc été accordé tacitement le 17 septembre 2020 par Monsieur MENARD puis 
déclaré illégal le 25 novembre, toujours par Monsieur MENARD, soit 5 mois après son installation à la 
mairie en négligeant de mettre à profit les délais qui courraient pour instruire le dossier avec le promoteur.
Les propos tenus par l’adjoint au maire délégué à l’urbanisme sont édifiants. Comment peut-on parler de 

« massacre, de saccage, de projet inadapté et dangereux ? ( la Manche Libre). Le titulaire du permis de 
construire s’est donc retourné vers les tribunaux afin d’obtenir la validité de celui-ci.
Nul ne peut se prévaloir de ses propres turpitudes et M. Ménard ne fait qu’hériter d’une procédure 
devant les tribunaux qu’il a lui-même provoquée.

mailto:granvillecapavenir50@gmail.com


2 3

GRANVILLE

ACTIVE ET SPORTIVE

Nous apprenons avec satisfaction que

le tennis municipal de la Falaise à Granville a été désigné centre de

préparation des Jeux Olympiques et paralympiques 2024.

C’est la consécration d’une politique sportive volontariste menée au cours de

l’ancien mandat. Outre les nombreuses réalisations ou réhabilitations

(boulodrome, terrains de foot et de rugby, tennis couverts…), la ville a eu à

cœur de faciliter l’accès aux sports à tous. Sa politique ambitieuse lui a permis

d’être une terre d’accueil du sport de haut niveau : l’accueil du Tour de France,

la venue de l’équipe de France de rugby, des performances inoubliables de

l’équipe de foot… et de s’engager avec notre intercommunalité pour bénéficier

du label « ville active et sportive ». Notre collègue Roger Davy (ancien adjoint

aux sports) est désormais trésorier du Comité Départemental Olympique

Sportif de la Manche (CDOS) et il œuvre à promouvoir ce nouveau pôle.
Monsieur le Maire, nous comptons
sur vous pour maintenir cette belle
dynamique, il ne suffit pas d’écrire
une
« nouvelle politique sportive » alors
que vous vous êtes contentés de
coucher sur le papier la politique
sportive menée durant le précédent

mandat, ou pire, d’interdire l’activité
sportive sur le Plat Gousset
dispensée par des professionnels
sous prétexte que les activités
sportives ne se pratiquaient qu’en
milieu associatif.
L’inauguration de la maison du rugby
a également réjouit nos sportifs,
initiée en 2019 et a ouvert
récemment ses portes. Nous
souhaitons de belles performances
au club.

PROJET PORTUAIRE : LA SRATÉGIE DE L’ ENLISEMENT 

A force de laisser traîner un projet, on finit par l’user.
Le Conseil Départemental a évoqué le projet portuaire avec
l’équipe municipale en placeà multiple reprises.
Énième consultation
Aujourd’hui, Monsieur le Maire et son équipe propose une délibération qui indique la
volonté de la municipalité de voir ce projet se réaliser MAIS qui impose en même temps
au département des contraintes qui tendent à retarder le processus, voire à l’annuler.
En effet, quel moyen plus efficace pour enterrer un projet que de lancer de nouvelles
études coûteuses, que d’organiser une énième consultation dont le cadre est on ne peut
plus vague.
Va-t-on vers 30 années de nouvelles tergiversations ?
Un domaine économique en forte croissance : des chiffres éloquents
Le nombre de plaisanciers atteint aujourd’hui les 13 millions et les immatriculations de
bateaux de plaisance augmentent d’environ 12 000 unités par an.
Sur le littoral, près de 473 installations portuaires sont destinées à l’accueil des navires
de plaisance.
L’enjeu économique de la filière nautique est majeur :
« la France est le premier constructeur de bateaux de plaisance en Europe et le second
au niveau mondial. L’actualité des loisirs nautiques s’exerce sur l’ensemble du territoire»
source Ministère de la Mer
Un écosystème gagnant pour le futur
Granville doit-elle rester à côté de ce marché sous des prétextes divers sans fondement ?
L’équipe municipale actuelle est opposée à la création de structures économiques phares
comme une salle de congrès ou des hôtels
adaptés à l’ambition de notre belle ville de
Granville .Granville ne sera jamais
comparable à Monaco mais au moins,
investissons rapidement pour nous
positionner dans une économie
dynamique, comme le font
Saint-Malo et Barneville-Carteret.
A trop traîner, Granville risque de voir les
investissements se faire ailleurs.
Granville, un Cap un Avenir
Nous sommes très favorables à
l’investissement proposé par le Département.
Il faut le faire. Il faut le faire vite
pour en tirer les fruits économiques
le plus rapidement possible !
C’est une évidence, c’est du bon sens !
L’attractivité maritime est aussi un moyen
d’attirer des jeunes et de les ancrer
dans notre territoire,
ne l’oublions pas.


